
L’utilisation occasionnelle d’un véhicule personnel doit-elle être
indemnisée ?

Réponse courte

L’utilisation occasionnelle d’un véhicule personnel par un salarié au Luxembourg doit être indemnisée si elle répond à

une demande expresse ou à un accord préalable de l’employeur, formalisé et traçable, et si le déplacement est

strictement professionnel, autorisé et justifié. L’indemnisation prend la forme d’une indemnité kilométrique, dans la

limite du barème officiel (0,30 € par kilomètre en 2025), sur présentation d’un relevé détaillé des déplacements et des

justificatifs requis.

L’employeur doit veiller à la conservation des documents, à l’égalité de traitement entre salariés et à la vérification de

la couverture d’assurance pour l’usage professionnel du véhicule. Toute utilisation non autorisée ou non justifiée peut

être refusée à l’indemnisation.

Définition

L’utilisation occasionnelle d’un véhicule personnel par un salarié correspond à toute situation où un employeur

sollicite ou autorise un salarié à utiliser son propre véhicule pour effectuer un déplacement professionnel ponctuel,

en dehors du trajet habituel domicile-lieu de travail. Cette utilisation ne constitue pas une obligation contractuelle

permanente ni une clause de mobilité imposant l’usage régulier du véhicule privé.

Ce type d’utilisation intervient généralement lorsque les moyens de transport de l’entreprise ne sont pas

disponibles ou adaptés à la mission à accomplir. Elle doit être distinguée de l’usage habituel ou systématique du

véhicule personnel, qui relève d’un autre régime.

Conditions d’exercice

L’indemnisation est conditionnée à une demande expresse ou à un accord préalable de l’employeur, formalisé par

écrit ou par tout moyen permettant d’en assurer la traçabilité. L’utilisation doit répondre à une nécessité

professionnelle avérée, telle que l’absence de véhicule de service ou l’impossibilité d’utiliser les transports en

commun pour la mission concernée.

Le salarié ne peut prétendre à indemnisation que si le déplacement est strictement professionnel, autorisé et justifié.

L’employeur doit s’assurer que l’égalité de traitement est respectée entre les salariés placés dans des situations

comparables.
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Modalités pratiques

L’indemnisation prend la forme d’une indemnité kilométrique destinée à couvrir les frais engagés par le salarié

(carburant, usure, assurance, entretien). Le montant de cette indemnité ne peut excéder les plafonds fixés par

l’Administration des contributions directes, sous peine d’être requalifié en avantage en nature imposable.

En 2025, le taux de référence applicable est de 0,30 € par kilomètre parcouru à titre professionnel avec un véhicule

personnel. Le salarié doit fournir un relevé détaillé des déplacements (date, motif, itinéraire, nombre de kilomètres)

et, le cas échéant, tout justificatif exigé par l’employeur. L’indemnité est exonérée de cotisations sociales et d’impôt

dans la limite du barème officiel.

L’employeur doit veiller à la conservation des justificatifs et à la traçabilité des autorisations et remboursements,

conformément aux obligations de documentation.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la procédure d’autorisation et de remboursement dans une note interne ou un

règlement d’entreprise, précisant les cas d’utilisation admis, les modalités de déclaration, les plafonds applicables et

les documents à fournir.

L’employeur doit vérifier que l’assurance automobile du salarié couvre explicitement l’usage professionnel du

véhicule. Il est conseillé de limiter l’usage occasionnel aux situations exceptionnelles et de privilégier, lorsque cela est

possible, les moyens de transport mis à disposition par l’entreprise.

Toute utilisation non autorisée ou non justifiée peut être refusée à l’indemnisation. Il est également recommandé

d’informer les salariés sur les conditions d’indemnisation et les démarches à suivre.

Cadre juridique

Article L.222-1 du Code du travail : obligation pour l’employeur de prendre en charge les frais professionnels

exposés par le salarié dans l’intérêt de l’entreprise.

Article L.414-3 du Code du travail : égalité de traitement entre salariés placés dans des situations

comparables.

Article L.261-1 du Code du travail : obligation de traçabilité et de conservation des documents relatifs à la

relation de travail.

Circulaire L.I.R. n° 104/3 de l’Administration des contributions directes (2025)  : fixation des plafonds

d’exonération fiscale et sociale pour l’indemnité kilométrique.

Jurisprudence luxembourgeoise : indemnité due uniquement pour les déplacements professionnels autres

que le trajet domicile-travail et dans la limite des barèmes officiels.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


Vérifiez systématiquement que l’assurance automobile du salarié couvre explicitement les déplacements professionnels. À défaut,

l’employeur peut engager sa responsabilité en cas d’accident survenu lors d’une mission professionnelle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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